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2026
Le Centre Régional d'Études, d'Actions et d’Informations en faveur des personnes en situation de 
vulnérabilité (CREAI de l'Île-de-France) est un lieu ressource des associations, des professionnels, 

des pouvoirs publics, en matière d'information, d'observation et de recherche, de conseil et de 

formation, d'animation du milieu professionnel et de valorisation des innovations sociales et 

médico-sociales. Le CREAI de l’Ile de France s’inscrit dans un but d’intérêt général sur la base de 

domaines d’interventions qui visent à : 

- Observer, réaliser des études, et produire des analyses, permettant de mieux connaitre les

besoins de ces populations, les réponses qui leur sont apportées, les dynamiques locales, en

associant tous les acteurs concernés ;

- Contribuer, notamment par des actions de conseils techniques, sur la base de l’expertise ainsi

construite, aux réflexions, débats, travaux des pouvoirs publics et des autres acteurs du

territoire pour leur permettre de définir les évolutions des politiques et des dispositifs en faveur

des personnes vulnérables ;

- Accompagner l’ensemble des acteurs intervenant dans l’élaboration et la mise en œuvre des

politiques et dispositifs dans les évolutions des réponses aux besoins ;

- Informer et contribuer à l’appropriation des connaissances sur les publics, les politiques, les

dispositifs et les pratiques, par l’ensemble des acteurs chargés de l’élaboration et intervenant

dans la mise en œuvre des politiques intéressant les personnes vulnérables, y compris les

représentants des usagers.
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(Extrait cahier des Charges des CREAI – Instruction ministérielle du 24-04-15) 

L’adhésion au CREAI de l’Ile-de-France est fixée 

350 €  personnes morales
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BULLETIN D’ADHESION ou de RENOUVELLEMENT - 2026
Merci de compléter le bulletin et de nous le retourner avec votre règlement au 

CREAI IDF – 41, rue de Bellechasse – 75007 PARIS 

Association/Etablissement : __________________________________________________________________ 

Nom/Prénom : ____________________________________________________________________________ 

Fonction : ________________________________________________________________________________ 

Adresse :____________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________ 

Téléphone : ________________________________ Email : __________________________________ 

Le règlement par chèque est à envoyer à l’ordre du « CREAI IDF », ou par virement :   

Coordonnées bancaires : Banque : Crédit Coopératif   IBAN : FR76 4255 9100 0008 0229 9074 330 

BIC : CCOPFRPPXXX 

Une attestation de paiement vous sera adressée en retour. 

DATE : ___________________________ Signature : ____________________________




